
Zones d’accélération de la production 
d’Énergie Renouvelable

Concertation avec le public

Pourquoi concerter ? Objectifs et avantages de ce type de démarche

Si la loi d’accélération de la production d’énergie renouvelable impose aux communes la consultation du public dans le 
cadre de la détermination des zones d’accélération sur leur territoire, elle les laisse libre d’en déterminer les modalités.

La concertation associant citoyens et élus est un élément clé de la détermination des zones d’accélération. Le dialogue 
avec les citoyens et acteurs du territoire permet de faire ressortir les points de consensus et de mieux comprendre les 
désaccords. Ouvrir un espace d’échanges et de dialogue à l’échelle de la commune pour recueillir la perception des 
habitants vis-à-vis des ENR, et de la méthanisation en particulier, enrichit la réflexion des élus, éclaire leurs décisions, et 
favorise l’acceptation en apaisant la relation aux citoyens et aux professionnels impactés par le projet.

Quelles sont mes attentes vis-à-vis de cette démarche ? Qui est concerné / impacté par le projet ? Quelles sont les marges 
de manœuvre réelles ? Quel est le contexte local ? 

A partir des réponses à ces questions, le choix peut être fait entre plusieurs niveaux de dialogue. Chacun est légitime, il est 
simplement important de cadrer la démarche à partir des réponses à ces questions, et d’être transparents avec les 
participants, pour favoriser la réussite du processus. 

L’information, une étape indispensable
Le premier niveau de dialogue est l’information. Il peut être choisi de simplement bien informer la population et acteurs 
locaux, ou alors de faire de l’information une étape préalable à une démarche de concertation plus développée.

Description : Les citoyens / participants reçoivent une information, mais ne sont pas invités à donner leur avis. Appeler la 
démarche par son nom pour éviter de générer de la déception chez les citoyens. 

Pertinence d'utilisation : Préalable indispensable à tout projet impactant les citoyens et acteurs locaux. Où en sommes-
nous de l’état d’avancement du projet, quels sont les objectifs ? 

OUTILS : panneaux d'information, bulletin municipal, site internet, applications mobiles, réseaux sociaux..

Loi relative à l’accélération de 
la production d’énergie 

renouvelable

Les messages clés
La France s’est fixée l’ambition d’atteindre la neutralité carbone d’ici 2050, ce qui impose de sortir, progressivement, de sa 
dépendance aux énergies fossiles (pétrole, gaz naturel, charbon). Même en mobilisant l’ensemble des leviers de sobriété, 
cette évolution du secteur énergétique entraînera la hausse de la consommation d’électricité, qu’il convient de produire, 
massivement, par des sources renouvelables ou peu émissives. 

Les évolutions actuellement observées ne sont pas alignées sur la trajectoire permettant d’atteindre l’ambition nationale, 
notamment pour ce qui concerne le développement des énergies renouvelables, seule option possible pour couvrir la 
demande énergétique sur le court terme. 

Les questions à se poser pour lancer une démarche participative

A chaque zone d’accélération de la 
production d’énergie renouvelable 
correspond une filière privilégiée. Il est 
cependant possible pour une collectivité de 
définir plusieurs zones d’accélération afin de 
développer plusieurs filières sur son 
territoire (méthanisation, éolien, 
hydroélectricité, géothermie, etc.)



Plusieurs types de démarches participatives possibles

LA CONSULTATION 
Description : Les citoyens / participants reçoivent une information et ont la possibilité de 

donner leur avis, mais il n'impacte pas ou peu le projet. 

Pertinence d'utilisation : Permet aux élus de vérifier le degré d’acceptation de la population. 

• Attention à ce qui est annoncé : Nécessite un discours très clair sur le niveau de 
participation pour limiter le risque de déception et frustration des participants. 

• Elle est pertinente lorsque la décision est déjà prise et que le projet ne nécessite qu'une 
vérification à la marge.

OUTILS : carnet de doléances, questionnaire, réunion publique...

Vos interlocuteurs pour toute question sur la concertation
* AGATE

*

Point d’alerte !Pour aller plus loin : la co-construction

En cas de conflit avéré, il 
devient plus pertinent de 
s’inscrire dans une démarche 
de médiation. Elle suppose 
une méthode d’animation 
spécifique, et de faire appel à 
un tiers extérieur neutre. Elle 
permet d’apaiser la situation 
et de rétablir les conditions 
du dialogue. 

Il est possible d’aller plus loin en engageant une démarche de co-construction : 
Les participants entrent en dialogue réciproque avec la collectivité. Ils 
reçoivent une information précise, y compris technique, partagent les 
contraintes et divergences pour cheminer collectivement vers des solutions 
concrètes et complexes. Dans le cas d’une première expérience d’animation de 
dialogue territorial, nous vous recommandons dans ce cas de vous faire 
accompagner dans la structuration de la démarche.
• Caractérisée par un réel dialogue en allers-retours et une bonne relation de 

confiance.
• Plus le sujet est potentiellement clivant, plus il est intéressant de co-

construire, afin que chaque groupe d’acteur se sente réellement écouté et 
s’apaise.

• Induit un changement de gouvernance dans la gestion de projet.

LA CONCERTATION 
Mot générique désignant à la fois les démarches participatives en général et un niveau de dialogue spécifique.

Description : Les participants reçoivent une information plus précise et sont invités à contribuer à un projet en apportant 
des idées, en témoignant de leur expertise d'usage... Les élus s'engagent à être à l'écoute des participants et à intégrer les 
propositions jugées pertinentes au projet. 

Pertinence d'utilisation : Permet aux élus de bénéficier d'un autre angle de vue par la perception de la population et 
l’expertise des professionnels, enrichit le projet et favorise son appropriation par la population. 

• Particulièrement adaptée pour travailler avec la population et les acteurs locaux les conditions d’acceptabilité et de 
déploiement des zones de développement des énergies renouvelables (type d’énergie, liens potentiels avec les activités 
économiques du territoire, aménagement de l’espace...) 

• Précieuse aide à la décision, notamment lorsque le choix est difficile, aide à lever les doutes interne à la collectivité.

• Permet de toucher un public potentiellement varié, avec des temps et outils de concertation divers. 

OUTILS : forum ouvert, world café, concertation sur l'espace public, réunion publique participative, outils numériques…

Quelles sont les 
marges de 

manœuvre dans 
le montage du 

projet ?

Après la première étape de l’information, il est possible d’établir un dialogue avec la population selon différentes 
modalités. Pour choisir le niveau de dialogue adapté, et donc la méthode, il faut s’interroger sur les marges de manœuvre 
disponibles selon l’état d’avancement du projet. Si le projet est déjà très avancé, ou que la collectivité a déjà décidé des 
modalités de mise en œuvre, l’information ou la consultation sont les plus adaptées. Si la collectivité est en cours de 
réflexion, que plusieurs scenarios sont possibles, ou même qu’une hésitation ou un désaccord persistent au sein de la 
collectivité, la concertation voire la co-construction apporteront des éléments d’enrichissement de la réflexion et facilitera 
la prise de décision par les élus, grâce au recueil des perceptions et idées des citoyens et acteurs professionnels.
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